
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

t{arrie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix huit le 15 mai, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 7 mai 2018, sous la présidence de
I/onsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, N4aire.

lv1. RIMARK, l/me BAUDERE, i/. CARREAU, l/. WINTERSHEIf/, l/me MERCHADOU, t/. LOR|AUD, I/me
HIIVPENS, Adloints, N4me I/ARECHAL, I/. VERDIER, M. ELIAS, [4me DUBOURG, tvl. GEDON, Mme
HOLGADO, M. GABARD, Mme LUCKHAUS, Mme BAYLE , [/me BERTHIOT, I\4. CASTETS, M. SABOURAUD ,

Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
Mme SARRAUTE à M. BALDES, lV]. MONiVIARCHON à l\4. RIMARK, M. BODIN à lvme MARECHAL

Etaient excusés:
l\4. CAVALEIRO, M. INOCENCIO, N4me QUERAL, Mme LANDAIS

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, [,1. VERDIER est élu

secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27

conseillers présents : 20

Conseillers votants : 23

Pour: 23

Contre : 0

Abstention : 0

13 - CoMnÉ TECBN|QUE : NoMBRE DE REPRÉSENTANTS DU PERSoNNEL ET oE LA coLLEcTv[E

Le conseil Municipal délibère à l'unanimité

La loi n" 84 - 53 du 26 janvier 1984 modifiée fixe les modâlités de création d'un comité technique pour les collec -

tivités et établissements employant au moins cinquante agents. ll est destiné à faire participer le personnel au

fonctionnement et à l'organisation de l'administration grâce aux avis formulés après concertation.

Le renouvellement des instances paritaires étant organisé le 06 décembre 2018, il est nécessaire de statuer sur

le nombre de représentants du personnel, de représentants de la collectivité et de décider du recueil de l'avis du

collège employeur.

Nombre de représentants du personnel

L'effectit apprécié au 1" janvier 2018 servant à déterminer le nombre de représentants titulaires du personnel est

de 68 agents.

. Le décret n" 85 - 565 du 30 mai 1985 modifié indique que lorsque l'effectif relevant de l'instance est au

moins égal à 50 et anférieur à 350 : le nombre de représentants est de 3 à 5.

Paritarisme et avis des représentants des élus

Le décret n" 85 - 565 du 30 mai 1985 moditié supprime l'obligation de parité numérique et le vote du collège em-

ployeur. Mais la collectivité peut décider de déroger à ces principes.

ll est proposé au Conseil Municipal de :

. fixer le nombre de représentants du personnelà:

ô 3 titulaires,

o 3 suppléants
. conserver, pour les représentants de la collectivité :

o le paritarisme numérique soit,

' 3 titulaires,
. 3 suppléants.

o la voix délibérative.



Le Comité Technique a émis un avis favorable le 02 mai 2018

La commission n'1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est
réunie le 3 mai 2018 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les,ours, mois et an susdits :

La présenle délibénion peut laie |oblet d'un rccouts @ur excès de @woi devant le Tibunal Adninistaùf de Bodeaux dans un délat

de deux nois à conpter de sa publtcatiü el de sa écepticn par le représentant de l'Etal,.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 22l0g\8
ldentifiant de télétransmission : 033-21330058500014-
20180515-54897-DE-1-1

Pour le Maire em e

N4onsieur


